
Union et concorde : l’exemple breton !
En cet été marqué par le 80ème anniversaire de la Libération, souvenons-
nous des tragédies de la guerre. Cette mémoire collective, il nous faut
absolument la protéger, sans relâche, et transmettre cet enseignement aux
plus jeunes générations : « plus jamais ça… ». Souvenons-nous de ces
hommes et de ces femmes qui ont engagé, voire sacrifié, leur vie pour
défendre la paix. Ce conflit mondial dévastateur aura eu le seul mérite, très
cher payé, de nous montrer la nécessité d’une Europe unie. Retenons
cette leçon de concorde pour faire avancer notre Démocratie française
bousculée depuis le 9 juin dernier. Tout est affaire de volonté.

Comme pour la construction de l’Europe d’après guerre, ne regardons pas
ce qui nous sépare mais ce qui nous rassemble. Il faut développer une autre
méthode de travail et de délibération, loin des politiques politiciennes dont
je déplore la persistance en cette période d’instabilité. Pour cela,
n’oublions pas la force de l’humilité collective.

Je veux rendre hommage à la responsabilité politique finistérienne. Un
territoire d’élus solidaires, motivés par la défense de l’intérêt général, avec
des liens de confiance, parfois d’amitié, au-delà de nos sensibilités
républicaines. C’est aussi vrai pour les maires, les présidents d’EPCI et leurs
équipes que pour les élus départementaux, régionaux et les parlementaires
finistériens. J’adresse d’ailleurs ici mes félicitations à l’ensemble des
député(e)s élu ou réélu(e)s. Je ne doute pas un instant de la continuité de
notre travail législatif constructif pour défendre ce territoire à l’identité
forte que nous aimons tant. Une inspiration nationale me semble
bienvenue. Il existe un autre exemple finistérien qui mérite d’être copié :
celui de la parité. 6 femmes, 6 hommes parlementaires. Au niveau national,
en contraste, une baisse : 36% de femmes à l’Assemblée nationale,
désormais moins qu’au Sénat. Je le regrette.

Humilité, union et concorde, défense de l’intérêt général, écoute de toutes
et tous dans nos pluralités de croyances et d’opinions, voilà ce que je
voulais exprimer.

Le 
remerciement 

du mois 

Un très grand MERCI aux maires qui ont
relevé les manches, aux agents territoriaux
qui se sont mobilisés, aux citoyens
assesseurs qui ont répondu présents à leurs
côtés, aux scrutatrices et scrutateurs
présents pour répondre à ce défi
organisationnel de scrutins dans des délais
inédits, au seuil de la période estivale.
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https://www.univ-brest.fr/formation-continue-alternance/sites/formation-continue-alternance.nouveau.univ-brest.fr/files/2024-05/Plaquette%20VAE%20Elus%20-%20UBO%20SUFCA%202024%20web.pdf
https://www.univ-brest.fr/formation-continue-alternance/fr/page/formation-des-elus-vae-des-elus
https://www.maire-info.com/transition-%C3%A9cologique/le-gouvernement-lance-le-service-civique-ecologique-article-28496
https://terredejeux.paris2024.org/)


Dans le Finistère
• « Cartes Blanches à … » : ces dernières semaines, je me
suis déplacée sur les communes de Santec, Cléden-Cap-Sizun,
Saint-Vougay, Saint-Thois, Coray, Henvic, Cast et Molène.

• Déplacements et rencontres
Avec le Comité régional des pêches maritimes et des élevages
marins (CRPMEM) de Bretagne, j’ai visité :
- La criée de Keroman et les acteurs du port de pêche à

Lorient le 17 mai,
- Le Centre de Recherche Appliquée de Bretagne (CRAB) de

Breizhmer à Lampaul-Plouarzel le 4 juillet,
- L’entreprise ALGAIA à Lannilis spécialisée dans le

traitement des algues le 4 juillet.
J’ai pu échanger avec les membres du Conseil National de la
Conchyliculture (CNC) à Lanrivoaré le 13 juin et j’ai visité le
CINav à Brest le 19 juillet dernier.
J’ai visité l’entreprise EVEN le 14 juin à Ploudaniel et
l’entreprise H2X Ecosystems à Bourg-Blanc le 5 juillet.
J’ai participé aux rencontres d’été de l’économie finistérienne
du MEDEF 29 à Plougastel-Daoulas le 4 juillet.

• Inaugurations
- Le nouveau skatepark de Lesneven le 14 juin.
- Les salles communales (Hortensia et Agapanthe) et la rue de
Poullaouec à Landunvez 15 juin.
- La bénédiction du nouveau bateau semi-rigide "Ile d'lock"
de la SNSM à Lanildut le 16 juin.
- L’extension de l’école du lac et la salle Marcel Bouguen à
Plabennec le 20 juin.
- Les nouveaux bureaux de l’AMF 29 à Brest le 4 juillet.
- L’espace TI AN DUDI à Ploumoguer le 5 juillet.
- Le lancement des travaux du nouvel abattoir du Faou le 9
juillet.

• 10e Carrefour des communes du Finistère
Les jeudi 3 et vendredi 4 octobre, je participerai à cet
important événementiel AMF 29, ancré depuis 2003 à
Brest. Axe central des débats 2024 : « Le maire
funambule, entre impératifs législatifs et attentes des
citoyens ».

• 106e Congrès des Maires et des Présidents
d’Intercommunalité de France
Le prochain Congrès national de l’AMF se tiendra à
Paris, Porte de Versailles du 19 au 21 novembre 2024
sur le thème « Les communes…heureusement ! ».
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Interpellations et questions au 
Gouvernement

• Régime de responsabilité des bénévoles sauveteurs
en mer

• Reconnaissance des compétences des militaires
sapeurs-pompiers volontaires

• Reconnaissance de la profession de masseur-
kinésithérapeute

• Éligibilité au fonds de compensation pour la taxe sur
la valeur ajoutée des travaux réalisés par les
collectivités locales par délégation de maîtrise
d'ouvrage de la division phares et balises

• Situation des hydrogéologues agréés en matière
d’hygiène publique

• Difficultés liées au changement de code INSEE pour
l’avance immédiate de crédit d’impôts

• Situation budgétaire critique des EHPAD privés non
lucratifs Bravo aux communes de Kernouës, Daoulas et Taulé,

lauréates de la nouvelle vague du Programme de
Reconquête du commerce rural

• La dissolution ayant perturbé le travail parlementaire
en cours, le texte sur la simplification de la vie des
entreprises n'a pas été voté. Une vingtaine de mes
amendements avaient été adoptés. Je les porterai à
nouveau, et le plus rapidement possible, notamment
sur la commande publique afin d’inscrire dans la loi
la dispense de publicité et de mise en concurrence
pour les travaux jusqu’à 100 000 euros HT.

• IA et environnement : je m’attèlerai à la rédaction
d'un rapport sur l’intelligence artificiel au service de
l'environnement.

• Statut de l’élu : je serai attentive aux débats portant
sur le statut de l’élu. Comme je l’ai fait avec mon
amendement - adopté - qui prévoit une
indemnisation pour les élues prenant un congé
maternité lorsqu’elles exercent leur activité de maire
à temps plein.

https://nadegehavet.bzh/carte-blanche-a-santec/
https://nadegehavet.bzh/carte-blanche-a-cleden-cap-sizun/
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